


PRÉSENTATION DU CLUB

 A l’initiative de la Communauté de Communes, le Club

d’Entreprises a été créé en 2011

 Association loi 1901

 Objectifs : Favoriser, développer, promouvoir et

partager des actions et des activités professionnelles.

 Développer une synergie entre les acteurs économiques

du territoire à travers l’organisation de rencontres

conviviales régulières entre ses membres.

 Participer ou organiser toutes manifestations ayant pour

objet de promouvoir ses membres actifs et les activités

économiques du territoire.



PRÉSENTATION DU CLUB

Le Club permet l’écoute, l’entraide et la convivialité :

 L’entraide : à travers l’échange d’idées sur nos

problématiques de chef d’entreprise, des infos sur nos

métiers, s'enrichir des expériences de chacun, un partage

des savoir-faire, des compétences, répondre en groupe à

un appel d’offre, trouver un nouveau local/terrain…

 La convivialité : les événements se partagent autour d’un

verre, d’un buffet dînatoire, à travers une visite

d’entreprise pour donner du sens à chaque rencontre et de

la convivialité au rapport humain.



PRÉSENTATION DU CLUB

Le Club permet la formation et le développement de

l’entreprise :

 La formation : sur différents sujets de la vie de

l’entreprise (améliorer sa stratégie commerciale, concevoir

des outils de communication efficaces, s’organiser et

gérer son temps, maitriser les fondamentaux des

techniques de vente…)

 Le business : faire des affaires et capter de nouveaux

marchés, soit avec les membres du club, soit parce que les

membres du club vont prescrire votre entreprise. « Etre

ambassadeur » de l’autre pour donner du sens à nos

métiers !



POURQUOI INTÉGRER LE CLUB ?

▪ RENCONTRER, APPRENDRE , ÉCHANGER

« Nous cherchons à tisser des liens et créer une alliance

entre les entreprises »

Quel que soit votre secteur d'activité : industrie, artisanat,

agriculture, commerce, professions libérales et de services...

Quel que soit votre effectif, de 1 à 1000 salariés...

▪ VOUS ETES LES BIENVENUS AU CLUB !

« Nous voulons développer des actions qui répondent aux

besoins spécifiques des entreprises et favoriser les contacts

avec les institutions».

« Nous voulons aussi dynamiser l'ensemble du tissu

économique en partenariat avec les différents acteurs

locaux ».



POURQUOI INTÉGRER LE CLUB ?

▪ CONDITION D’INTÉGRATION ET FONCTIONNEMENT

Avoir le siège, établissement secondaire ou une agence sur le

territoire de Fumel Vallée du Lot.

Cotisation : 50 euros/an (+ participation complémentaire aux

soirées évènementielles)

Organisation de 2 évènements annuels : 1 soirée d’été (juin) et

une soirée spectacle (novembre)

Réunions thématiques

Visites d’entreprises

Organisation d’une réunion mensuelle des membres du

Conseil d’Administration

Organisation d’une Assemblée Générale annuelle (début

septembre)



LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

▪ 12 Membres au Conseil d'Administration

NOM PRENOM ENTREPRISE STATUT

BERAGNES Mesmin Tellus Ceram Administrateur

BLANC Philippe PB Conception Vice-Président

RAUST Pierre Sarl Raust La Brasserie Secrétaire adjoint

BERREVILLE Philippe Expert conseil entreprises ECE Trésorier

BROUILLET Jean-Jacques Boréal Administrateur

BURON Chantal Sas Courrance Parc en Ciel Administrateur

CHAUDOREILLE Daniel

Atelier meubles Richard Mon Lit et 

Moi Secrétaire

TORO Julien Prévifrance Administrateur

FERET Alain MMA Administrateur

MALBEC Sébastien SARL Malbec Président

MIQUEL Jacques Vin du tsar Administrateur

SPITONI Pierre

Centre hospitalier Elisabeth 

Desarnauts Administrateur
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